
Toute fausse déclaration entraîne le contrevenant aux peines prévues par les articles L433-19 et L441-7 du code 

pénal. Si ces manœuvres ont pour objet de conduire ou ont conduit à l'attribution d'un avantage indu, les peines 

encourues sont celles prévues à l’article L.441-6 du code précité.  

Les décisions administratives obtenues par fraude n’étant pas créatrices de droit, le contrevenant devra par 

ailleurs reverser à la commune du Havre la somme correspondant à l’avantage pécuniaire dont il a indûment 

bénéficié. 

Les informations recueillies, dans ce formulaire, font l’objet d’un traitement informatisé destiné à la gestion de 

votre dossier. Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit 

d’accès, de modification et de rectification, aux informations vous concernant que vous pouvez exercer en vous 

adressant au Service Surveillance des Espaces publics & Stationnement horodaté : Ville du Havre - 1517 place de 

l’Hôtel de Ville CS 40051 - 76084 Le Havre cedex. 

 

 
 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
PRET D’UN VEHICULE POUR UN ABONNEMENT DE 

STATIONNEMENT SUR LA VOIE PUBLIQUE  
 
 

 

Propriétaire du véhicule 

Je soussigné(e), ……………………………………………………….….. (nom et prénom), propriétaire du véhicule 

immatriculé ……………………………….………….., atteste sur l’honneur prêter ce véhicule à :  

 

Emprunteur 

Nom et prénom : ………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………..…………………………………………….. 

Téléphone : ………………………………………………………..………………………………………………………… 

 

Joindre impérativement la copie du certificat d’immatriculation  

 

Date : …  /  …/…. 
 
Signature du propriétaire du véhicule :                                  Signature de l’emprunteur du véhicule : 
 
 
 
 

 

FORMULAIRE N°1 


